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tenue sous la présidence de Madame MEUNIER-GARNER, assisté(e)

de Madame MICHEL et Madame CAMORALI, Conseillères

En présence de Monsieur LEYMARIE, Rapporteur public

Madame ROSSETTI, Greffière

 11 heures 30

01) DOSSIER N° 2407870 Madame Laury MICHELRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître GUEYE Doro
Défendeur

Nom des parties
E
PREFECTURE DE LA HAUTE-GARONNE

Titre de l'affaire Demande d'annulation de l'arrêté du 2 décembre 2024 du préfet de la Haute-Garonne portant refus de titre de séjour, obligation de quitter le territoire français
dans un délai de trente jours et fixant le pays de renvoi.

02) DOSSIER N° 2407912 Madame Laury MICHELRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître PINSON Anaïs (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Monsieur L

  PREFECTURE DE LA HAUTE-GARONNE

Titre de l'affaire Demande d'annulation de l'arrêté du 25 novembre 2024 du préfet de la Haute-Garonne portant refus de titre de séjour, obligation de quitter le territoire
français dans un délai de trente jours et fixant le pays de renvoi.

03) DOSSIER N° 2405842 Madame Jennifer CAMORALIRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur DIALEKTIK AVOCATS AARPI (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Monsieur L
PREFECTURE DE LA HAUTE-GARONNE

Titre de l'affaire Demande d'annulation de l'arrêté du 23 août 2024 du préfet de la Haute-Garonne portant refus de titre de séjour, obligation de quitter le territoire français
dans un délai de trente jours et fixant le pays de renvoi.
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 11 heures 30

04) DOSSIER N° 2405858 Madame Jennifer CAMORALIRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître AIT ALI MALIK (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Madame D

PREFECTURE DE LA HAUTE-GARONNE

Titre de l'affaire Demande d'annulation de l'arrêté du 5 septembre 2024 du préfet de la Haute-Garonne portant refus de titre de séjour, obligation de quitter le territoire français
dans un délai de trente jours et fixant le pays de renvoi.

Arrêté le 16/02/2026


